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Plan simplifié de développement stratégique 2005-2009 
 

  2006 – début 2007... 
 

Les objectifs Les activités 
 

n 
 

Notre action commune         
vise le développement de 
l’accessibilité universelle 
en partenariat avec                   
la Ville de Montréal et             
les arrondissements. 
 

 

n 
 
Aujourd’hui le 19 octobre 2006, nous validons 
ensemble le Plan simplifié de développement 
stratégique 2006-2007 du Collectif   
(ROPMM-CRADI-ALTERGO)  
 
9 C’est le moment d’apporter vos modifications ou vos 

précisions à inclure. 
 

 

o 
 

Informer tous les membres 
sur : 
 
� Ce qui nous motive à défendre 

le droit à l’accessibilité 
universelle. 

 
� La participation aux formations 

et aux consultations publiques 
de la ville. 

 
� Toute activité qui nous permet 

de faire progresser 
l’accessibilité universelle et          
la participation citoyenne. 

 
� Ce qui rend encore plus 

solidaire notre réseau :            
la circulation des nouvelles          
et des informations. 

 

 

o 
 

La rencontre d’aujourd’hui nous informe sur les 
projets en accessibilité universelle en cours. 

 
Le Collectif communique avec vous à l’aide du : 

 
 

9 Bulletin d’information Info-LIENS (voir le Spécial              
Infos-LIENS du 21 juin 2006, disponible auprès                    
de votre organisme). 

 
9 Site web de AlterGO avec la rubrique intitulée                     

«Projet LIENS» : www.altergo.net 
 
9 Travail effectué par la responsable nouvellement recrutée 

au soutien logistique et aux communications :  
 

-   elle soutient l’organisation des activités de formation 
          -   elle améliore les outils organisationnels de communication     

    et de réseautage. 
 
9 Un abrégé du plan de communication 2006-2007               

(l’abrégé paraîtra en novembre 2006).                   
 
 
 



Les objectifs Les activités 
 

p 
 

Augmenter les activités de 
formation destinées aux 
membres et celles conçues 
pour les acteurs municipaux : 
 
 
�  Organiser la série des 

formations Osez prendre          
la parole ! un laboratoire           
de participation citoyenne. 

 
� Réaliser un film vidéo               

sur les formations 2006-2007      
à des fins éducatives et 
évaluatives. 

 
 
 

 
� Assurer le respect des 

principes directeurs de 
l’accessibilité universelle  
tels que transmis dans                
les formations qui existent 
déjà depuis 4 ans : 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
� Pour 2007-2008, définir 

quelles seront les formations  
et les thématiques 
prioritaires pour                       
les membres. 

 

 

p 
 

Nous poursuivons les activités de formation                  
pour que les membres intéressés : 

 
9 en apprennent plus sur les instances municipales et,           

plus précisément, sur les structures politiques et 
administratives de l’arrondissement; 

 
9 participent et prennent la parole dans les lieux publics      

de prise de parole et autres espaces publics de 
consultation;  

 
9 puissent en arriver à définir le rôle d’émissaire                   

en arrondissement et puissent, progressivement,                   
jouer le rôle d’émissaire. 

 
 
   
 
 

Nous donnons encore des séances de formation         
aux représentants des instances municipales           
(élus et fonctionnaires) car, d’année en année : 
 
 

9 ils et elles se sensibilisent aux besoins et aux droits          
des personnes vivant avec des limitations fonctionnelles 
(de tous les types de déficience); 

 
9 ils et elles s’approprient les notions essentielles de 

l’accessibilité universelle au plan de l’aménagement 
urbain et des déplacements sécuritaires; 

 
9 le personnel des services de première ligne (bureaux 

Accès Montréal) en apprend plus sur les besoins 
multiples en communication. 

 
 
 

 

Nous vous consulterons dans le cadre du laboratoire 
de participation citoyenne pour identifier vos besoins      
de formation.  
 
 
 



Les objectifs Les activités 
 

q 
 
Parmi les membres, avec         
des personnes intéressées    
à se proposer comme               
« Émissaire », amorcer 
l’organisation d’un réseau 
d’émissaires qui nous 
représenteront dans                
les arrondissements. 
 

 

q 
 
Êtes-vous parmi les personnes intéressées à devenir   
« Émissaire en arrondissement » ? Avec vous, 
nous découvrirons comment vous entendez jouer      
le rôle d’émissaire.  
 

Nous préparons des outils de communication pour 
faciliter les liens entre les émissaires eux-mêmes       
et leur participation citoyenne en arrondissement  
ou dans le cadre d’autres lieux publics. 

 
 

 
r 

 

Avec l’aide de la Ville                
de Montréal, initier un 
rapprochement avec               
une ou deux tables de 
concertation de quartier 
sensibilisées aux dossiers 
qui relèvent des 
arrondissements.  

 

 

r 
 

Nous utilisons un portrait des tables locales               
de quartier ayant des enjeux de proximité avec         
les objectifs du Projet LIENS : 
 
9 Afin de mettre en place des conditions qui permettront     

aux émissaires potentiels et autres personnes intéressées :
  

- à avoir des liens avec leur table locale de quartier; 
 
- à faire valoir leur cause par le relais de quelqu’un avec          

qui elles ou ils auront partagé leurs préoccupations. 
 
 

 

s 
 
 

Avec l’aide du financement       
de Centraide, initier                   
une évaluation externe           
de nos travaux réalisés             
dans l’optique de 
l’empowerment. 
 

 

s 
 

Les évaluateurs externes, La CLÉ, une coopérative 
de formation et d’évaluation reconnue en gestion 
participative et en empowerment, analyseront            
nos capacités à tisser des liens entre les citoyens 
avec leurs arrondissements.  

 
9 Nous vous ferons part des faits saillants de l’évaluation 

externe et des conditions qui aideront                                  
à la naissance d’un premier réseau d’émissaires                   
en arrondissement.  

 


